COMPTE RENDU  DU CONSEIL MUNICIPAL DU 7 DÉCEMBRE 2006.

PRESENTS: MM LEMIRE, GONZALEZ, GARCIA, MAUROS, NAPIAS, 

Mmes ROBIN, LOPEZ, BETES, M PATROUILLEAU
ABSENTS EXCUSES : Mme BOMPART  procuration à M LEMIRE,  Mme JACQUET procuration à Mme LOPEZ, Messieurs VERGNE, TROCHON
Secrétaire(s) de séance : Monsieur LEMIRE Jean André  Convocation du 1ER Décembre  2006.

En ouverture de séance le compte rendu de la précédente réunion est lu et approuvé à l’unanimité.

MODIFICATION DES STATUTS DE LA COMMUNAUTÉ DES COMMUNES DE MONTESQUIEU : Délibération  n° 27/2006 : (10 voix pour, 1 abstention)
Il est proposé au Conseil Municipal d’accepter  la modification des statuts de la Communauté des Communes de Montesquieu, principalement pour permettre :

· Au sein de la compétence « Développement économique », la gestion de l’aérodrome Bordeaux –Léognan – Saucats.
· Au sein de la compétence « Aménagement de l’espace communautaire » : la compétence de l’aménagement numérique du territoire telle que définie à l’article L1425-1 du CGCT, pour permettre le développement des réseaux haut – débit via l’adhésion au Syndicat mixte « Gironde Numérique » ; l’extension de la gestion des transports scolaires.

RAPPORT D’ACTIVITÉ DE LA COMMUNAUTÉ DES COMMUNES DE MONTESQUIEU : Délibération  n° 28/2006 : (Unanimité)

Le conseil municipal prend acte de ce rapport.
AMENAGEMENT DU BOURG : : 2ème tranche de travaux, Délibération  n° 29/2006 : (Unanimité)
Cette tranche de travaux consiste à aménager  le parvis de la mairie, sécuriser les abords de l’école, mettre en valeur les absides de l’église et les arrières de la mairie. Elle a été estimée par la maîtrise d’œuvre à 145 470 €HT, soit 173 982,12€ TTC.  
Le conseil municipal autorise M le Maire à solliciter des subventions auprès du conseil général et des autres collectivités pouvant financer ces opérations.
CONTRAT ASSURANCE DU PERSONNEL TITULAIRE ET STAGIAIRE : Délibération  n° 30/2006 : (Unanimité)
Monsieur LEMIRE informe les membres présents qu’après avoir mis en concurrence DEXIA SOFCAP prestataire actuel, GROUPAMA et SMACL, il s’avère que l’offre de la société SMACL est la plus intéressante. Monsieur Le Maire fait acte aux conseillers municipaux des différentes simulations de calcul et demande l’autorisation de signer un contrat avec la société SMACL à partir du 1er janvier 2007.

A l’unanimité le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer ce contrat.

REMBOURSEMENT ASSURANCE PROFESSIONNELLE  Délibération  n° 31/2006 : (Unanimité)

Monsieur Le Maire informe les membres présents que l’Agent Administratif, Mlle SIMON Valérie, devant effectuer des déplacements à la Trésorerie de CASTRES GIRONDE, dus à ses fonctions, se doit de souscrire un contrat d’assurance afin de couvrir tout risques lors de ces déplacements.
Considérant les justificatifs fournis par l’assurance GROUPAMA, Monsieur Le Maire propose que ces frais supplémentaires soient pris en charge par la commune, pour un montant de 65 euro pour l’année 2006.
Cette dépense sera imputée au chapitre 011, article 6251.
RENOUVELLEMENT CONVENTIONS SCAPA ET SPA délibération n°32/2006 : (Unanimité)

Mr le Maire rappelle  au conseil municipal la  convention avec la S.A SACPA (Service pour l’Assistance et le Contrôle du Peuplement Animal) qui a été signée le 2 juillet 2003.
Cette convention a pour objet d’effectuer à la demande de la commune les interventions nécessaires pour assurer :
                 la capture en urgence des animaux errants, harets, dangereux 
(chiens, chats)
                 - la prise en charge en urgence des animaux blessés, abandonnés (chiens, chats) ou d’autres espèces à la 
diligence de la société.
- l’enlèvement des animaux morts dont le poids n’excède pas 40 kg et conduite au centre d’équarrissage suivant la législation en vigueur
- la conduite des animaux a la fourrière légale, 24h/24 et 365 jours par an.
Cette convention arrivant à échéance la SA SCAPA nous propose de la  renouveler.  
Le prix de chaque prestation est de l’ordre de 67.72€ HT que la commune pourra se faire rembourser lorsque le propriétaire de l’animal sera identifié.
Un chiffre d’affaire minimum de 0,30€ HT (valeur 2006) par habitant et par année contractuelle sera payée à la SACPA.
Le ou les capteurs seront à pied d’œuvre dans un délai de deux heures.

A l’unanimité le Conseil Municipal autorise Monsieur Le Maire à signer le renouvellement de cette convention.

En ce qui concerne la convention avec la SPA de MERIGNAC, Monsieur Le Maire rappelle aux Conseillers qu’elle se renouvelle par tacite reconduction.

RENOUVELLEMENT CONVENTIONS ATESAT délibération n°33/2006 : (Unanimité)

Monsieur LEMIRE demande au conseil municipal l’autorisation de demander de bénéficier du renouvellement de  l’assistance de l’Etat et signer une convention d’Assistance Technique fournie par l’Etat pour des raisons de Solidarité et d’Aménagement du Territoire.
FRAIS DE DEPLACEMENT DES BENEVOLES DE LA BIBLIOTHEQUE délibération n°34/2006 :
 (7 pour, 4 abstentions)

Mr le Maire rappelle que la Bibliothèque municipale est gérée et animée par une équipe de bénévoles. Ces bénévoles sont amenés dans le cadre de ce service public, à effectuer des déplacements pour le compte de la commune, en particulier pour leur formation, leurs relations avec la Bibliothèque départementale et leurs achats en librairie. Conformément à la réglementation en vigueur, le Conseil municipal autorise le remboursement par la commune de leurs frais de déplacements, y compris ceux effectués avec leur véhicule personnel, selon les règles applicables aux fonctionnaires territoriaux. Le conseil municipal donne délégation à Monsieur le Maire pour dresser et tenir à jour la liste de ces bénévoles.

MOTION de SOUTIEN au  SERVICE PUBLIC POSTAL  de SAINT MORILLON n° 35/2006 : (Unanimité)

Mr le Maire informe les difficultés que rencontre la commune de Saint Morillon à maintenir un service postal tel qu’il était, une diminution des horaires d’ouverture lui étant imposée.
Fin de séance à 20h45
